
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
du Lundi 18 janvier 2010 

 

 
L’an deux mil dix, le lundi 18 janvier à 20 h 30, les membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis à la mairie 
(salle du Conseil) 32 rue du Général de Gaulle, sous la présidence de 
Madame Martin Pauline, Maire. 
 
Présents : Mme Martin, M. Migeon, Mme Comina, M. Le Gallo, Mme 
Proust, M. Rabier, Mmes Blanchard, Puissesseau, Jarrousse, 
Courtemanche, Deschamps, MM. Follet, Girard, Sauzeau, Stanimirovic, 
Mme Bureaux, MM. Langer, Vivet, Zapf-Lacroix, Melle Genet, M. 
Bocquet, , Mme Gachet, MM. Durand, Barthélémy. 
 
Absents excusés représentés : 
Mme Honoré avait donné pouvoir à Mme Proust 
M. Huron avait donné pouvoir à Mme Blanchard 
M. Regnault avait donné pouvoir à Mme Martin 
M. Arnaud avait donné pouvoir à M. Vivet 
Mme Gouardo avait donné pouvoir à Mme Gachet 
 
Madame le Maire souhaite la bienvenue à Madame JUGE Directrice du 
C.C.A.S. qui a pris ses fonctions ce jour. 
 
Secrétaire de séance : Mme Deschamps 
 
Le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2009 est approuvé à 
l’unanimité. 
 
Un compte-rendu est fait sur les différentes réunions de commissions 
qui ont eu lieu : 
 
Le 15 décembre 2009 à 14 h 00 : Comité Technique Paritaire ; 
 
Le 15 décembre 2009 à 16 h 00 : Commission de révision des listes 
électorales ; 
 
Le 15 décembre 2009 à 20 h 30 : Commission « Commerces/Foires et 
Marchés/Economie » pour faire le point sur les commerces, sur 
l’installation d’une crèche d’entreprises, sur la réflexion relative à 
l’installation d’une pépinière d’entreprises ; 
 
Le 16 décembre 2009 à 15 h 00 : Goûter des Aînés ; 
 
Le 16 décembre 2009 à 20 h 30 : Commission conjointe « Tourisme-
Animations/Culture » pour préparer et organiser la « Caravane de 
Loire » 2010 ; 
 
Le 18 décembre 2009 à  19 h 30 : Réunion amicale avec les 
conseillers de quartier ; 
 
Le 6 janvier 2010 : Commission conjointe « Tourisme/Animations » et 
« Bâtiment/Urbanisme/Patrimoine » pour évoquer le projet 
LogemLoiret et le Moulin de la Poterne ; 



 
Le 7 janvier 2010 à 17 h 30 : Vœux au Personnel Communal ; 
 
Le 8 janvier 2010 à 10 h 00 : Commission de révision des listes électorales ; 
 
Le 9 janvier 2010 à 15 h 00 : Remise des prix des décorations de Noël des Potières et de la 
Nivelle ; 
 
Le 14 janvier 2010 à 17 h 30 : Commission Scolaire afin de faire le bilan du 1er trimestre, étudier 
les événements à venir et préparer le carnaval ; 
 
Le 14 janvier 2010 à 20 h 30 : Commission des Finances pour préparer le Conseil Municipal du 18 
janvier 2010 ; 
 
Le 15 janvier 2010 à 9 h 30 : Réunion du groupe de travail sur la révision du Plan d’Occupation 
des Sols valant Plan Local d’Urbanisme ; 
 
L’ordre du jour est ensuite étudié ainsi qu’il suit : 
 

Débat d’orientations budgétaires 2010. 
 
Conformément à la réglementation budgétaire, un débat d’orientations budgétaires a eu lieu lors 
de cette séance. 
 
Ainsi, le projet de budget primitif 2010 qui sera présenté au vote le 22 mars prochain montrera la 
volonté de poursuivre les principes de rigueur budgétaire, mis en place depuis le début de ce 
mandat, en surveillant strictement l’évolution de la section de fonctionnement et en poursuivant 
une politique prudente en termes d’investissement. 
 
Ce projet de budget sera établi sur la base des résultats d’exécution de l’exercice 2009 et tiendra 
compte des objectifs de réduction de coûts et des perspectives d’optimisation du fonctionnement 
des services déjà mis en œuvre au cours de l’exercice 2009. Cette politique vise à consolider la 
capacité nette d’autofinancement tout en maintenant le processus de désendettement du budget 
principal. 
 
Par ailleurs, les perspectives de réformes budgétaires gouvernementales obligent à rester vigilants 
quant aux sources de revenus de la commune, sans pour autant envisager une augmentation des 
taux d’imposition communaux. 
 
La commune devra faire face au remboursement de capital et d’intérêts des emprunts contractés 
de même qu’au portage financier temporaire de certains travaux suite au différend avec 
l’aménageur sur le budget de la Z.A.C. des Tertres. L’équilibre sera réalisé par l’avance dégagée 
du budget principal et les résultats excédentaires attendus lors du compte administratif 2009. 
 
Il n’y aura pas d’augmentation prévue du prix de l’eau et de l’assainissement. Les changements de 
branchements en plomb se poursuivront ainsi que le programme lié à la mise place du 3ème forage. 
Un programme d’investissement de l’ordre de 700 000 ! sera proposé notamment en termes de 
voirie, éclairage public, accessibilité, d’interventions sur les divers bâtiments communaux et 
d’animations touristiques (borne camping-car). 
 
Participations communales :  Fonds d’Aide aux Jeunes (F.A.J.). 
  Fonds Unifié Logement (F.U.L.). 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 
- d’allouer pour l’année 2010, une participation de : 



     615,20 ! (0,10 ! x 6152 habitants) au Fonds d’Aide aux Jeunes (F.A.J.) 
  3 076,00 ! (0,50 ! x 6152 habitants) au Fonds Unifié Logement (F.U.L.). 
- de ne pas participer au financement des dispositifs solidarité énergie et eau. 
- de contribuer sous forme d’abandons de créances pour le dispositif eau (régie communale de 
distribution d’eau). 
 
Demande de remise gracieuse de pénalités formulée par la SCI NASSIBA. 
 
A l’unanimité, l’Assemblée émet un avis favorable sur la demande de remise gracieuse de 
pénalités formulée par la SCI NASSIBA concernant le paiement de frais sur une taxe d’urbanisme. 
 
Attribution d’une avance de subvention au titre de l’année 2010 au profit de 
l’Association Gens de Meung sur Scène. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité (6 conseillers, membres du Conseil d’Administration, ne 
prenant pas part au vote), autorise le versement d’une somme de 10 000 ! à titre d’avance sur la 
subvention qui sera votée lors du Conseil Municipal du mois de mars 2010, afin de permettre à 
l’Association Gens de Meung sur Scène de faire face à ses besoins de trésorerie, liée à la 
préparation de l’opérette la « Vie Parisienne » en mai prochain. 
 
Marchés communaux d’approvisionnement et autres occupations commerciales du 
domaine public : fin du contrat avec la Société GERAUD – lancement d’une nouvelle 
consultation. 
 
A l’unanimité, moins quatre abstentions relevées, le Conseil Municipal confirme le recours à une 
délégation de service public et autorise Madame le Maire à engager une nouvelle procédure de 
consultation des entreprises, conformément aux articles L 1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le contrat de délégation signé avec la SARL GERAUD & ASSOCIES 
arrivant à terme au 31 juillet 2010. 
 
Questions et Communications diverses. 
 
Madame le Maire donne lecture des prochaines dates à retenir : 
 
Le 20 janvier 2010 à 14 h 30 : Conseil d’Administration du C.C.A.S. 
Le 22 janvier 2010 à 15 h 00 : Réunion « Caravane de Loire » 2010. 
Le 25 janvier 2010 à 19 h 00 : Vœux à la population. 
Le 28 janvier 2010 : Commissions « Culture » et « Communication » 
   à 19 h 00 : Elaboration du Planning de la Fabrique 
   à 20 h 30 : Elaboration du Guide Culturel 
Le 8 février 2010 à 14 h 30 : Réunion groupe de travail P.L.U. 
Le 17 février 2010 à 14 h 30 : Conseil d’Administration du C.C.A.S. 
Le 18 février 2010 à 20 h 30 : Commission des Finances. 
Le 22 février 2010 à 19 h 30 : Commission Elargie : présentation du diagnostic éclairage public. 
Le 22 février 2010 à 20 h 30 : Conseil Municipal. 
Le 25 février 2010 à 19 h 00 : Réunion publique sur le nouveau collège. 
Le 26 février 2010 à 14 h 30 : Commission de révision des listes électorales. 
Le 27 février 2010 à 16 h 00 : Cérémonie de Citoyenneté. 
Le 14 et 21 mars 2010 : Elections Régionales. 
Le 15 mars 2010 à 18 h 00 et 18 h 30 : Syndicat Scolaire. 
Le 15 mars 2010 à 19 h 00 et 19 h 30 : Syndicat des Mauves. 
Le 18 mars 2010 à 20 h 30 : Commission des Finances. 
Le 20 mars 2010 : Carnaval. 
Le 22 mars 2010 : Conseil Municipal. 
Le 12 septembre 2010 à 11 h 00 : Inauguration de la borne camping-car. 
 



Madame le Maire donne lecture des vœux pour l’année 2010 formulés par les associations, les 
écoles et diverses institutions. 
 
Madame le Maire donne lecture des remerciements de Madame Caruso, déléguée pour le quartier 
de la Nivelle, pour la participation à la remise des prix du concours des « fenêtres de Noël ». 
 
Madame le Maire passe la parole à Monsieur Vivet qui dresse un compte-rendu de la réunion du 
Comité Local d’Animation et de Développement de la ligne TER TOURS - ORLEANS TOURS qui 
s’est déroulée le 1er septembre dernier à Tours. 
 
Madame le Maire fait le point sur le contentieux relatif à la Z.A.C. entre la Société Nexity Foncier 
Conseil et la Commune. 


